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WETTEN,

LOIS,

DECRETEN, BESLUITEN

DÉCRETS, ARRÊTÉS ET

EN AKTEN

ACTES DU

YAN DE REGERING

GOUYERNEMENT

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

IZ JUILLET 1t78. - DeC'r~' sur la déf~nsc d~ la langu~ française (1)

BAUDOUIN, Roi dc!; Bel2cs,

A tous, présents et a venir, Salu'.

Le Conseil culturel de la Communauu~ cuhurelle française a
adopté et Nous sanctionnons ce <t.1isuit:

CHAPITRE 1er. - lntlgrite de la langue

Article 1er. § 1er. Les dispositions du présent article s'appliquenl
, aux actes et docun1ents suivants :

1- Les dkrets. les ~gtements et tous actes du Conseil cultu",1
de la Comm,,!naut~ culturelle française. des autorit& provinciales
ou communales. des aulomérations. fédérations et associatior.s
de communes, et de la Commission française de la Culture de
raulomération de Bruxelles;

2- Les arrltés. circulaires. instructions et directives des minis.
tres et des fonctionnaires piac6s sous leur autorité ou contr6le;

3' Les correspondances, documents et productions de quelqué
nature que ce loit, qui tm.nent des administrations ou IerYim
cie l'Etat et notamment de la R.T.B.F, ou des orpniomes d'lntfiH
public, des provinceS. des aulomfratlons, f6dmtlons et associa-

- cie communes, de 10 Commission française de 10 CUlture de
raatom6ration cie Bruzelles, des communes ainsi que des ftablio-
-ts, admInIstratlOl1 et semees qui d6peac1e11t, directement ou
iDcIIrectement, de ees autorlt6s;

." Les mardifs et contrats auxquels l'Etat ou les orpnismes
d'lnUrt! pubUe, ainsi que toute alltre alrtoriU administrative. IOI'It
parties;

'"
Le mode d'emploi ou d'utilisation, la prantie. les factures et

quittances relatifs' un bleu ou .. un service;

6" Lea _trats de louace de travoü et les offres d'emploi par
voie de presse; .

r La dfsi&natlon, l'offre, la pr&entadOD et la pubUcitf fcrit.
)u parlee, relatives t un bien 011t un service;

Ir Les Inscriptions appos6es dans des bttiments, , des
terrains 011des v6hIcules de traDaport en commua. par des penon-
Des atilisaDt, t quelque. titre que ce aoit, un bieD ~ t

.

an pouvoir public ou t une entreprise CODCesIiODDOlre"'IID oerric:e
public ou W1e Institution ,ubventionn6e par les pouvoIn publics.

§ 2. Dans IID texte lrançals, est prohlb6 tout _ri t un
vocable d-une autre langue lorsqu'il existe une expression ou un
terme correspondant figurant .ur l'une des listes 1 homolCJCll&s
par le Conseil international de la langue française que le Conseil
culturel a approuvées en tout ou en partie.

D n'est fait exception que lorsqu'il s'agit de produits typiques
ou de spécialit~ d'appellation ~trang~re connus du plus luze
public.

Dans le cas visé au 6-, l'emploi qui fait l'objet du contrat ou
de roffre peut être désigné également par une expression emprun4
tft , une autre langue. En toute hypoth~e. cet emploi, s'il ne
peut être désigné que par un tenne emprunté' une autre lanGue.
doit être expliqué en français.

§ 3. L'usage des termes et uprcssions repris sur les listes JI
du Conseil international de la langue Crançaise et que le Con~eil
culturel a approuvées en tout ou en panie est recomm:Jnd~.

Le Ministre qui a l'Education nationale dans SM attributions
veille au respect des listes 1 et Il dans Jes ouvrages d'enseignemt:'nt
de formation ou de recherche utilisés dans It:'s établissements
institutions ou organismes dépendant de t'Etat, des provinces, de;
agglomérations. fédérations et associations de communes, de

t""
Commission française de la Culture de l'agglomération de Bru.
xel1es. ou des communes. plaœs sous Jeur autorité ou soumis à
leur contrOle. de mime que dans les établissements et institutions
bénfficlant de leur concours financier, i quelque titre que ce soit.

Art. 1. Le Ministre qUI a la Culture française dans ses attribu.
tions est chargé de faire publier. par le Monit~ur belg~. les termes
et expressions homologués par le Conseil international de la
lanpe française tels qu'ils ont été approuvés par le donseil
cultureL

CHAPITREn. - Prâenœ de la langue françaiH
Art. J. L'emploi exclusif d'une laque autre que le français est

Ülterdit dans :

1" Les mardifs et contrats a""quels l'Etat ou'les oq:anlsnoes
criDtéret public. ainsi que toute autre autorité administrative. sont
parties;

2" Les actes et _ts des entreprises 1mp0s6s par 10 101et
les rtpements;

3' Les Insaiptloas appoo6es dans des bAtiments,
, des terrains

ou des v6hicllles cie transport en commWl, par des penonnes utiU-
sut. . quelque titre que ce soit, un bien appartenant" un pouvoir
public ou . une eatreprise CODcesslonD.ue d'un service pUblic ou
\lM institution au_- par les pouvoin publics.

Lorsqu'on _trot est. r6cIic6 en françà;. et dans une autre
1aDgue. ta rfdaction en texte français tait seule foi.

CHAPITRE m - Plsp<nltiono finala

.Art. 4. § 1er. PolIr assllref l'application des prescriptions du
pftset1t décret. et notamment pour faire coonaltre les termes dont
remploi est approuve ou recommandé .par le éonseil culturel. le

Ministre qui a La culture française dans ses attributions donne
les directives D~res aux diverses administrations et au1C
divers services publics ainsi qu'aux organismes "subventionnés par
les poIIYain publies.

§ 2. L4; Ministre de .'Education nationalf: transmet des dire<:.
tives particulitres i tous les établissements d'enseignement
relevant de sa compétence.

Art4 5. Sans nuire aux intérêts de la r«herche et de l'enseigne.
ment, l'octroi de subventions de toutes natures par les Ministr'cs
de la Culture française et de J'Education nationale ou par 1a
Commission française de la Culture de ('agglomération de Bru.
xelJes, peut elre subordonné au respect du présent décret.

(1) Session 1975~I976.
Documents du Conseil. - Proposition de décret. p" 52-T, - Amendement:J. nO>52-2, 3, 5, 6, 1. 8. - Rapport, n" 52-(.

Se3Ston extraordinaÎre de 19:17.
Document' du.Conseil. - Document de renvoi" la session 1975.1976.n. 8.1. - Amendements, Q. 8-Z, 3, 4. 6, 7 et 8. - Rapport..

n" 8-5.
Senia" 1977-1978.

Comptea rendu..! inMgraux. - DisctlS.\lon. Séances du 21
e Juin 1978. - Adoption. Séance du 27 juin 1978.

rhrler 1978 rt du 7 mara 1978.- Adoption de. articl~lI.Séance da
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Art. .. le Min;stre qui a la Cuhure française dan. ses aUrib.

tions et le Ministre de l'Education nationale adceS5ellt. chaque
an!lfe au Conseil culturel 1vant le 1er octobre. un rapport sur
"application du prfsent dkret.

Ce rapport est transmis, pour avis,
"

"Académie de Languf' el
de Litlfralure rr:mçaises.

ArL 7. Le pr~nt cUCl'f't fnar en vic,ueuc trois mois apr~ Q
publication au Moniteur ""'Cr.

Promulguons le pr~l dfcrc., ordonnons qu'i) soit revftu du
Ke8U de l'Eâlt et pubIif au Moni'C1oIr belge.

DMnf" Bruxclle:\, le 12 juil~ct 19i8.

BAUDOUIN
Par le Roi:

Le Ministre de la Culture françai~e,

J.M. DEHOUSSE

Vu et scellé du sceau de l'El.!. :
Le Ministre de la Justice,

R. VAN ELSLANDE



MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE ET DE LA CULTURE FRANÇAISE

Ofcnt du 12 juillet 1.18 our la eNlen.. de la Ia"lue françalM. - Erratum

Monitcur /H."ge n"" 174 du 9 septembre 1978, p. 10133 : le texte de l'article 5 doit etrelu comme lUit :
. Arricle 5. Sans nuire aux intêrfts de ln recherche et de l"enseiCnement. l'octroi de subventions de. toutes natures par les

Ministres de la Culture française et de l'Education nationale ou par la Commission française de Ja Culture de l'agglomération de
Bruxelles. peut être subordonné au respect du prt."K1tt décret.

Tout manquc:m(''f1t gravc peut entrafner. apres mise en demeure. le refus du renouvellement desdite':ij subventions. .


